
Membre de l’association genevoise des ludothèques 
Et de la Fédération des Ludothèques Suisses 

7, avenue des Cavaliers – 1224 Chêne-Bougeries 
Tél. 022 348 49 51 / e-mail : ludotheque.cb@gmail.com 

FICHE D’INSCRIPTION « PASS 5 » 

Titulaire de l'abonnement : 

Nom :   ...................................................................................................... 

Prénom :  ...................................................................................................... 

Date de Naissance :  ................................................................................................ 

Rue / N°:  ...................................................................................................... 

NPA / Localité :  ...................................................................................................... 

Téléphone :  ...................................................................................................... 

Portable :  ...................................................................................................... 

Email :  ...................................................................................................... 

Inscriptions de la même famille : 

Nom / Prénom Date de naissance (JJ/MM/AA) 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements communiqués 

Date  ....................................................  Signature …………………………………….. 





 
 

Membre de l’association genevoise des ludothèques 
  Et de la Fédération des Ludothèques Suisses 
 

7, avenue des Cavaliers – 1224 Chêne-Bougeries 
Tél. 022 348 49 51 / e-mail : ludotheque.cb@gmail.com 
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RÈGLEMENT « PASS 5 » DE LA LUDOTHÈQUE 

Adhésion et cotisation 
 

Le prix de l’inscription est de CHF 10.– pour 5 entrées dans les espaces de la ludothèque. 

 

Il est valable pour tous les membres d’un même foyer et peut être utilisé librement jusqu’à 

épuisement des 5 entrées. 

Il permet uniquement de jouer sur place et ne donne pas accès à l’emprunt de jeux. 

Cette cotisation contribue à l'élargissement du choix de jeux et jouets proposé, à l'entretien 

du matériel et à l'organisation d'animations ponctuelles. 

 

L’inscription rend la famille membre de l’Association de la Ludothèque de Chêne-Bougeries. 

En tant que membre, chaque famille est convoquée à l’Assemblée Générale annuelle, par 

e-mail à l’adresse fournie lors de l’inscription, au moins dix jours avant la date de la réunion. 

 

Responsabilité et sécurité 

Les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés d’un adulte. 

La ludothèque n’est pas une garderie : la responsabilité des enfants incombe à leurs parents 

ou accompagnants. 

La ludothèque décline toute responsabilité en cas d’accident ou de dommage causé pendant 

la fréquentation des espaces de jeu. 

Vie à la ludothèque 

Pour le confort de tous : 

- Merci de retirer vos chaussures à l’entrée. 

- Les sacs et vestes restent au vestiaire, les poussettes à l’entrée. 

- Pas de nourriture ni de boisson dans les espaces de jeux (un coin collation est prévu). 

- Avant de quitter la salle, veillez à ranger les jeux utilisés. 

- L’usage du téléphone portable n’est pas autorisé dans les espaces de jeu (sauf urgence). 

- Respect et convivialité sont essentiels : chacun contribue à la bonne ambiance du lieu. 

Hygiène et santé 

En cas de maladie contagieuse (poux, varicelle, etc.), merci de prévenir l’équipe et de 

différer la visite si nécessaire. 

L’équipe se réserve le droit de refuser temporairement l’accès pour éviter tout risque de 

contagion. 
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Droit à l’image 

Des photos peuvent être prises lors d’activités ou d’événements pour illustrer la vie de la 

ludothèque (site web, réseaux sociaux). 

Cette autorisation est donnée pour une durée indéterminée et peut être retirée à tout 

moment par simple demande écrite. 

☐ Oui, j’autorise la ludothèque à utiliser des photos où mon/mes enfant(s) peuvent 

apparaître. 

☐ Non, je n’autorise pas la publication de photos de mon/mes enfant(s). 

Les publications sont toujours réalisées avec prudence : les visages ne sont jamais mis en 

avant de manière reconnaissable sans précaution particulière. 

Protection des données 

Les informations recueillies lors de l’inscription sont utilisées uniquement pour la gestion du 

PASS 5, la communication interne et l’envoi des convocations à l’Assemblée Générale. 

Elles ne sont transmises à aucun tiers et sont conservées pendant la durée du PASS 5, puis 

supprimées au plus tard deux ans après son expiration. 

Chaque membre peut à tout moment demander la consultation, la correction ou la 

suppression de ses données personnelles. 

Les membres s’engagent à informer la ludothèque de tout changement d’adresse ou de 

situation familiale. 

En cas de non-respect du présent règlement, la ludothèque se réserve le droit de suspendre 

l’abonnement. 

Le comité de la Ludothèque 

 

 

Attestation de responsabilité – Jeux d’extérieur 

 

Lorsque les conditions le permettent, la ludothèque met gratuitement à disposition des jeux 

d’extérieur (vélos, trotteurs, ballons, etc.). 

 

En signant ci-dessous, j’accepte que mon/mes enfant(s) utilisent ces jeux sous ma 

responsabilité exclusive et dégage la ludothèque de toute responsabilité en cas d’accident 

ou de dommage matériel. 

Je m’engage également à assumer les éventuelles pertes ou dégradations de matériel. 

 

Date : ...............................................    Signature : ............................................... 

 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements communiqués et reconnais avoir 

pris connaissance du règlement et de l’attestation de responsabilité de la Ludothèque de 

Chêne-Bougeries. 

Chêne-Bougeries, lu et approuvé le : Signature : 
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